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Direction Générale des Services 

Ref : CA2019/42 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 12 JUILLET 2019 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR  

DE L’UNIVERSITÉ BORDEAUX MONTAIGNE 

 

 le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Bordeaux Montaigne, en sa séance  

 du 12 juillet 2019 réuni sous la présidence de Madame Hélène VELASCO-GRACIET, 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2, L.712-3,  
Vu les statuts en vigueur de l’Université Bordeaux Montaigne, 
 
Après consultation :  
- de la commission des statuts de l’université réunie le 21 mai 2019 ; 
- du conseil académique réuni en formation plénière le 06 juin 2019 ; 
- du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail réuni le 14 juin 2019, 
  - du comité technique réuni le 17 juin 2019. 
 

 Après en avoir délibéré, 



  DÉCIDE d’approuver le règlement intérieur de l’Université Bordeaux Montaigne. 
 
 Délibéré par le conseil d’administration, à Pessac, le 12 juillet 2019. 
 

Nombre de membres présents 13 

Nombre de membres représentés 17 

Nombre d’abstentions 1 

Nombre de suffrages exprimés 29 

Nombre de votes pour 26 

Nombre de votes contre 3 

 
La Présidente, 

 
Hélène VELASCO-GRACIET. 
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